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Mot du maire
Le printemps est enfin là même s’il s’est 
fait attendre. Les doux rayons du soleil vont 
nous redonner de l’énergie pour débuter 
nos tâches printanières et le début des 
préparations des activités estivales.

Comme à toutes les années, je tiens à 
remercier notre service technique et notre 
service incendie pour l’entretien de la 
patinoire, de l’anneau de glace et du mont 
St-Clet, surtout avec un début d’hiver 
difficile, Mère Nature n’étant pas toujours 
au rendez-vous.

Cette année, une nouvelle activité organisée 
par Le Comité d’embellissement, Les Loisirs, 
Le Cercle de Fermières et La Bibliothèque 
verra le jour, soit la journée « Vive le 
printemps en Famille » qui aura lieu le  
23 mai prochain.  Vous trouverez les 
détails dans ce bulletin ainsi que dans 
nos prochains communiqués.  Au plaisir 
de vous y rencontrer!

En terminant, je vous souhaite de passer un 
beau printemps tout en prenant une bonne 
marche, en sortant vos vélos ou motos afin 
de respirer l’air pur et frais de cette belle 
saison.

 
  
Daniel Beaupré
Maire
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 COMPTES DE TAXES
  MUNICIPALES    2015 
DATES D’ÉCHÉANCES ET 
MODALITÉS DE PAIEMENT

versement 1
25 mars

(mercredi)

versement 2
25 juin
(jeudi)

versement 3
25 septembre

(vendredi)

VOUS PAYEZ VOUS-MÊME VOS TAXES? 

VOICI VOS OPTIONS : 

À L’HÔTEL DE VILLE Municipalité de Saint-Clet 
4, rue Du Moulin, Saint-Clet (Québec) J0P 1S0 
Courriel : st-clet@videotron.ca   Site internet : www.st-clet.com

 EN PERSONNE À LA RÉCEPTION 

Du lundi au jeudi                              
de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30
Vendredi
de 8 h 30 à 12 h 00  

Paiements acceptés : 
débit, comptant, chèques                       
Nous acceptons également les chèques 
postdatés 

 PAR LA POSTE  

Paiements acceptés : 
chèques et chèques postdatés                        
Attention: prévoir un délai suffisant pour la 
poste (joindre les coupons du ou des 
versements appropriés)

 PAR INTERNET 

Vous devez être inscrit aux solutions 
bancaires de votre établissement financier.

Bénéficiaire : Municipalité de Saint-Clet
Inscrivez votre numéro de matricule. 
Attention : prévoir un délai suffisant pour le 
transfert de fonds.

Votre banque ou votre créancier 
hypothécaire paie pour vous ?

Vous devez apporter votre compte de taxes 
à votre créancier. N’oubliez pas. C’est votre 
responsabilité!

Les dates d’échéances ci-dessus sont valides pour le compte émis le 24 février 2015 et doivent 
être respectées peu importe la date  à laquelle vous êtes devenu propriétaires de l’immeuble taxé. 
Tout compte de taxes supérieur à 300 $ est payable en 3 versements. 

RETARDS

Pour éviter les frais d’intérêts, votre paiement doit être reçu par la municipalité aux dates d’échéances 
indiquées sur vos coupons de remise. Le montant du versement échu porte intérêt au taux annuel 
de 12 %. Seul les retardataires recevront un avis de rappel après un défaut de versement. 
Questions ? Communiquez avec les services administratifs au 450 456-3363. 

DISTRIBUTION D’ARBRES
Cette année vous pourrez vous procurer des arbres gratuitement lors de la journée « Vive le printemps 
en famille » qui aura lieu le samedi 23 mai 2015.  Conservez notre publicité à ce sujet.   
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Il est possible de se procurer un 
PERMIS SPÉCIAL pour arroser une  
nouvelle végétation (tourbe,  
ensemencement, haies). 

Pour connaître tout sur l’implantation 
d’une nouvelle pelouse durable 
consultez les sites internet suivants :

www.pelousedurable.com 
www.gazoncultive.qc.ca 
www.fihoq.qc.ca

 SERVICE 311

Les sacs laissés à l’extérieur du bac ne 
seront pas ramassés.

Veuillez déposer vos objets volumineux 
directement sur le sol. Ne les mettez 
pas dans des brouettes, remorques ou 
autres.  

Matières refusées avec les objets 
volumineux

Surplus de déchets domestiques,  
résidus domestiques, résidus 
domestiques dangereux (RDD), 
matériaux de construction, matériaux 
de rénovation et de démolition, 
médicaments et 
seringues, 
branches, 
gazon, 
feuilles 
d’automne 
et pneus. 
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   Horaire des 
    services 
    administratifs
Les heures régulières d’ouverture des 
services administratifs sont :

Lundi au jeudi  8 h 30 à 12 h 00 
  13 h 00 à 16 h 30
Vendredi : 8 h 30 à 12h 00

   Prochaines   
    séances du 
           conseil 
           municipal
Endroit : Salle communautaire
    au 4, rue Du Moulin
Heure :   20 h 00
Date : Lundi, le 11 mai 2015
 Lundi, le 8 juin 2015
 Lundi, le 13 juillet 2015

     Bureau fermé
• Journée nationale des Patriotes :  
  lundi, 18 mai
• Journée fête nationale du Québec : 
  mercredi, 24 juin
• Journée fête du Canada :  
  mercredi, 1er juillet 
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NOUVELLE VÉGÉTATION

 VENTE DE GARAGE

- permise (2) fois par année par unité  
  de logement;

- autorisée pour une période de trois  
  (3) jours consécutifs maximum;

- coût du permis : 10 $

La MRC de Vaudreuil-Soulanges a 
constaté, durant les dernières années, 
un engorgement du centre de réception 
des appels 9-1-1 en raison d’une très 
forte proportion d’appels à caractère 
non urgent, lesquels sont plutôt 
destinés aux travaux publics.

C’est dans le but de remédier à ce 
problème que s’inscrit la création de la 
ligne 3-1-1. La population est invitée à 
composer ce numéro pour signaler tous 
les appels non urgents nécessitant une 
intervention municipale, notamment :

• les bris d’aqueduc et les inondations;
• les entraves de la route;
• les voies de circulation endommagées;
• les poteaux de signalisation abîmés;
• les lumières brûlées et tout autre  
  problème de cette nature.x

LA COLLECTE  
DES DÉCHETS  
DOMESTIQUES 
EN 2015
HORAIRE POUR LES COLLECTES 
DES DÉCHETS DOMESTIQUES DE 
L’ANNÉE 2015 (À CONSERVER)

Les dates encerclées en noir indiquent 
qu’il y aura également une collecte  

d’objets volumineux. 

MAI         
04 - 11 - 18 - 25

JUIN      
01 - 08 - 15 - 22 - 29

JUILLET
6 - 13 - 20 - 27    

AOÛT        
3 - 10 - 17 - 24 - 31 

SEPTEMBRE 
7 - 14 - 21 - 28    

OCTOBRE   
5 - 12 - 19 - 26 

NOVEMBRE 
9 - 23

DÉCEMBRE
7 - 21 - 28  
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        Service 
        de l’urbanisme
Horaire de l’inspectrice
Les lundis et jeudis de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE - Rappel

Les abris d’auto doivent être démontés et 
gardés dans un bâtiment fermé avant le 
15 avril. La structure ainsi que la toile 
doivent être remisées.

FOSSES SEPTIQUES

En tant que propriétaire d’une installation 
septique, vous devez respecter certaines 
obligations afin de répondre à la réglementa-
tion en vigueur.

Une installation septique bien conçue, bien 
installée, utilisée et entretenue de façon 
adéquate voit sa durée de vie optimisée tout 
en assurant la protection de l’environnement.

Voici des exemples de produits qui ne 
doivent pas être jetés dans votre installation 
septique (par l’intermédiaire de vos toilettes 
ou de vos éviers) : 
- Peintures; 
- Produits toxiques ou inflammables; 
- Cires à plancher, nettoyants à tapis; 
- Produits pour déboucher les conduites; 
- Chlores, chlorures, produits pour l’entretien  
  d’un spa ou d’une piscine; 
- Médicaments; 
- Produits d’entretien ménager en trop  
  grande quantité (il est recommandé d’utili- 
  ser des produits ménagers écologiques); 
- Litières à chat, sacs de thé, café moulu,  
  coquilles d’oeufs, charpies du filtre de la  
  sécheuse et mégots de cigarettes; 
- Journaux, essuie-tout, serviettes  
  hygiéniques, couches et condoms; 
- Huiles et graisses de cuisson et huiles  
  pour le corps; 
- Tissus et cheveux. 

En résumé, il est recommandé d’utiliser la 
toilette exclusivement pour ce pour quoi elle 
a été conçue et de ne rien y jeter d’autre. 
Les papiers mouchoirs et autres déchets 
devraient être jetés à la poubelle plutôt que 
dans la toilette.

N’oubliez pas qu’il est obligatoire de faire 
vidanger sa fosse septique au minimum 
une fois aux 2 ans.

AGRILE DU FRÊNE

L’agrile du frêne est un ravageur qui s’attaque 
aux différentes espèces de frênes. Ce sont 
les larves qui causent les dégâts en creusant 
des galeries en forme de S sous l’écorce. 
De manière générale, au bout de trois à 
cinq ans d’infestation, la majorité des frênes 
atteints meurent. Une fois que l’agrile a 
terminé son travail sur un arbre, celui-ci peut 
voler très loin pour trouver d’autres frênes à 
qui s’attaquer. C’est pourquoi, il est impor- 
tant de vérifier l’état de santé de vos frênes.

Comment reconnaitre un arbre infesté :

- Diminution de la densité du feuillage 
- Éclaircissement de la cime de l’arbre 
- Croissance de nouvelles pousses sur le  
  tronc 
- Galeries en forme de S sous l’écorce 
- Petits trous de sortie de l’insecte en forme  
  de D 
- Trous d’alimentation de pic bois 

Pour savoir si un arbre est atteint par l’agrile 
du frêne, nous vous recommandons  
fortement de faire appel à un professionnel 
compétent tel un ingénieur forestier, ou un 
élagueur.

Quoi faire si votre arbre est infesté :

Il existe des traitements pouvant empêcher 
l’infestation de votre arbre. Ce produit peut 
même être administré à un arbre infesté afin 
d’empêcher l’insecte de causer plus de dom-
mages. Ce traitement doit obligatoirement 
être administré par un spécialiste accrédité.

Lorsque l’arbre est infesté,  vous pouvez 
abattre votre arbre. N’oubliez pas que vous 
devez obtenir un permis d’abattage auprès 
de la Municipalité. 

De plus, les résidus d’abattage doivent être 
gérés afin d’éviter le transport de l’insecte. Il 
est interdit de déplacer les branches et les 
billots résultant de l’abattage. Ceux-ci doivent 
être brulés ou déchiquetés conformément 
sur place. 

Enfin, l’arbre abattu doit être remplacé par un 
autre arbre. Évitez de choisir un frêne comme 
arbre de remplacement.

Si vous possédez un frêne sur votre terrain, 
il est fortement recommandé de planter dès 
aujourd’hui, un nouvel arbre d’une essence 
différente afin de conserver notre couvert 
forestier.

Claudia Baril
Inspectrice bâtiments et environnement
450 456-3363 

IMPORTANT – Pour réduire la 
progression de l’agrile du frêne, il faut 
éviter d’élaguer et d’abattre des frênes 
entre le 15 mars et le 1er octobre.
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Soirée plein-air hivernale 

Merci aux pompiers, au service des Loisirs 
ainsi qu’aux bénévoles pour l’organisation de 
la soirée plein-air du 7 février 2015 et qui ont 

contribué à faire de cet activité une belle 
réussite dans le cadre des Plaisirs d’hiver. 

Fraude

Si un individu se présente à votre porte pour 
inspecter ou entretenir votre extincteur portatif; 
prenez garde.

Certains se font passer pour du personnel du 
Service de sécurité incendie des municipali- 
tés visitées. Ils achètent les mêmes types de 
vêtements. Certains vont même se faire faire 
des badges. Cela peut être trompeur donc 
soyez vigilant.

Le fait que les gens ne connaissent pas la 
réglementation à propos des extincteurs aide 
les faux vendeurs itinérants à tromper les 
citoyens. Souvent, ils vont seulement prendre 
votre extincteur, l’amener dans leur camion 
et lui mettre un nouveau collant, ces derniers 
peuvent charger entre 30 $ et 60 $ pour une 
telle opération.

En plus d’extorquer de l’argent, les vendeurs 
itinérants peuvent donner de fausses informa-
tions aux citoyens visités. 

Avec des professionnels

La meilleure façon de procéder à l’entretien 
de son extincteur est de le faire via des 
compagnies spécialisées que l’on retrouve 
facilement dans le bottin téléphonique sous la 
rubrique « extincteur portatif ». C’est le citoyen 
qui doit prendre contact avec la compagnie et 
non l’inverse.

Le service de prévention des incendies  
demande l’aide des citoyens pour créer un 
dossier sur ces faux représentants et faire 
cesser leurs interventions. Si vous êtes vic-
times de l’un de ces stratagèmes, contactez le 
département de prévention des incendies de 
votre municipalité au 450 802-0399.

Service des Incendies de Saint-Clet FÊTE DE LA FAMILLE 

Vive le printemps 
   en famille Feu à ciel ouvert!

Malgré le grand risque de perte de contrôle  
de votre feu, voici quelques conseils qui 
pourraient vous éviter certains problèmes :

• Renseignez-vous auprès de la municipalité et  
  faites une demande pour obtenir un permis  
  de brûlage en informant le service incendie  
  de vos intentions quelques jours avant la date  
  prévue de votre brûlage.
• Vérifiez la météo prévue pour la journée, la  
  vitesse et la direction des vents.
• Allumez votre feu dans un endroit dégagé,  
  loin des voisins et de tout bâtiment.
• Assurez une surveillance constante de  
  votre brûlage.
• Ayez toujours sur place et à portée de main le  
  matériel adéquat pour intervenir rapidement  
  en cas de besoin; de l’eau, un extincteur  
  ou des outils manuels comme une pelle par  
  exemple.
• Avant de quitter les lieux de votre brûlage,  
  arrosez-le généreusement pour éviter que le  
  feu ne renaisse de ses cendres sous l’effet  
  du vent.

    Pour obtenir 
    un permis de brûlage 
    ou de l’information 
    supplémentaire à ce sujet, 
    contactez le département 
    de prévention 
    des incendies au 
    450 802-0399 du lundi 
    au vendredi de 8 h à 17 h. 

Veuillez noter que l’autorisation 
accordée est automatiquement 
suspendue lorsque les feux en plein air 
sont défendus par les autorités 
gouvernementales. Des amendes sont 
prévues dans notre règlement 
pour quiconque contrevient au 
règlement, et ce à partir de 150 $.

Samedi le 23 mai 2015, le Comité 
d’embellissement (comité vert), 

Les Loisirs, Le Cercle de Fermières 
et l’Équipe de la bibliothèque 
organisent une journée pour 

tous, petits et grands. Le Comité 
d’embellissement distribuera des 
arbres, échangera des vivaces, etc. 

•••
Les Loisirs organisera un

gigantesque pique-nique et
organisera des jeux extérieurs de 
tous âges (en cas de pluie, ils se 

feront à l’intérieur).
•••

Le Cercle de Fermières nous 
racontera leur vie d’autrefois,
nous jouera de la musique,
nous apprendra à dessiner,

à tricoter, etc.
•••

L’Équipe de la Bibliothèque  lira 
des contes, confectionnera des 

bricolages, etc.
•••

Toutes ces activités auront lieu au 
25, rue Piché soit à la bibliothèque, 

à la salle du croquet et dans le 
local multifonctionnel.

•••
Exceptionnellement, la bibliothèque 
sera ouverte toute la journée lors 

de cet évènement.
Surveillez notre prochain
communiqué à ce sujet.

PERMIS
OBLIGATOIRE
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Une naissance, 
un livre

La Bibliothèque de votre municipalité offre 
 le projet d’éveil à la lecture Une naissance, 
un livre. Ce dernier vise à donner le goût de 
la lecture aux tout-petits, en leur offrant 
un livre dès leur naissance.

Inscrivez votre bébé à la bibliothèque 
et obtenez l’ensemble-cadeau du 
bébé-lecteur! 

Tous les enfants âgés d’un an 
et moins sont admissibles 
au programme. Une preuve de 
résidence des parents et de 
la date de naissance de 
l’enfant est requise.

La bibliothèque municipale de Saint-Clet
  25, rue Piché,  Saint-Clet     450 456-3175        
  clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

  HORAIRE RÉGULIER D’OUVERTURE
        Mardi  13 h 00 à 16 h 00
      19 h 00 à 20 h 30
       Mercredi  19 h 00 à 20 h 30
       Samedi  10 h 30 à 12 h 00

Le printemps arrive ainsi que :
Environ 600 nouveaux volumes sont dans 
votre Bibliothèque (étoile verte) depuis le 
8 avril 2015.

Quel bonheur, se retrouver sur une chaise 
longue, les rayons du soleil vous caressant 
doucement la peau et un bon livre entre les 
mains….

Nous avons certainement en bibliothèque le 
livre qui vous satisfera, venez nous rendre 
visite!

En vous inscrivant à votre Bibliothèque, 
vous obtenez votre carte d’abonné. Ce 
type d’abonnement vous donnera droit à :

- L’emprunt de livres numériques
- L’accès à distance aux revues, journaux  
  et bases de données
- L’accès à distance à des cours de  
  langues, de bureautique, de multimédia,  
  de technique de frappe au clavier,  
  d’apprentissage de la lecture pour les  
  enfants de 4 à 8 ans
- L’écoute de musique en ligne
- La consultation d’encyclopédies et  
  dictionnaires
- L’accès à des mots croisés
- La consultation de « Mon dossier » et  
  la modification de votre mot de passe
- Etc…

Pour obtenir l’accès uniquement aux 
services à distance, remplissez le  
formulaire d’abonnement en ligne :
« Formulaire d’abonnement ». 
Si vous vous êtes déjà abonné à votre 
bibliothèque, vous n’avez pas à vous 
inscrire en ligne.

Liste des nouveaux titres des auteurs 
et sujets favoris pour les usagers

Un nouveau service est maintenant dis-
ponible dans le catalogue en ligne de la 
bibliothèque. Les usagers qui le désirent 
pourront dorénavant obtenir, au début de 
chaque mois, une liste des nouveaux titres 
de leurs auteurs et sujets favoris acquis 
durant les 30 derniers jours. Afin de 
recevoir ces alertes, il est important que 
les usagers communiquent leur adresse 
courriel à leur bibliothèque. Vous pouvez 
vous créer une liste d’auteurs et de sujets 
favoris ou modifier la liste déjà établie à 
partir de vos derniers emprunts. Le guide 
d’utilisation du catalogue a été mis à  
jour à cet effet sur le portail.

L’abonnement est GRATUIT pour tous les 
résidents de Saint-Clet.

HEURE DU CONTE

La Bibliothèque s’est rendue dans chaque 
classe de l’école afin de passionner 

vos enfants à la lecture :
 

TITRE DU LIVRE LU POUR :

 La 1ère maternelle
« Ça commence ici! » Mérola Caroline

 La 3ème année
« Un cuistot dans ma soupe » Blanchette Chantal

 La 1ère année
« Ça commence ici! » Mérola Caroline

 La 4ème année
« Les secrets de Madame Emma » Fredette Nathalie

 La 5ème & 6ème année
« Le livre hanté » Boisvert Jocelyn

 La 2ème  année
« L’hiver du petit géant » Tibo Gilles

 La 2ème maternelle
« Ça commence ici! » Mérola Caroline

 

 

DÉFI DU MOIS DE JANVIER
Nubia Evelyne Mapp a gagné un livre 

Lucie Marshall a gagné un livre

Au plaisir de vous rencontrer tous dans 
votre Bibliothèque Municipale.

Anne Renaut  -  Responsable

SERVICES DE
LA BIBLIOTHÈQUE
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Les Loisirs 
de Saint-Clet

St-Clet en fête 

St-Clet en fête aura lieu les
21 et 22 août 2015.

Surveillez nos communiqués à ce sujet. 

Le comité de St-Clet en fête recherche 
présentement des bénévoles désirant 

s’impliquer lors des festivités de St-Clet en 
Fête. Votre implication aiderait grandement à 
satisfaire les citoyens dans nos choix pour la 

programmation de ce week-end.   
Votre opinion compte pour nous! 

Les personnes intéressées peuvent 
communiquer avec Nadia au 450 456-3900.

Avis 
important
SOCCER

La remise des uniformes se fera le mardi 
5 mai de 18 h 00 à 19 h 30 à la salle 
communautaire pour les enfants de 3 à 
8 ans. L’évaluation concernera seulement 
les enfants de 9 à 12 ans et aura lieu au 
terrain de soccer.

Pour toutes questions, n’hésitez pas à me 
contacter au 450 456-3900 ou par courriel à 
nadia.vincenzi@st-clet.com 

Merci

Nadia Vincenzi
Coordonatrice aux loisirs

Demande de bénévoles
La saison de soccer commence officiellement 
le 12 mai et se poursuivra durant toute la 
saison estivale c’est-à-dire jusqu’au 18 août.  
Je suis présentement à la recherche 
d’entraîneurs hommes ou femmes ou
adolescents pour notre saison de soccer. 
Toutes personnes désirant contribuer à la 
réussite de notre saison de soccer peut 
communiquer avec moi par courriel à nadia.
vincenzi@st-clet.com ou par téléphone au 
450 456-3900.

TENNIS
Pour plus d’informations : Simo Selmi au 514 850-7439 ou par courriel à 
ecoledetennislespetitschampions@hotmail.com

Tout en s’amusant, les cours de tennis visent l’amélioration de la technique ainsi que 
l’apprentissage des diverses tactiques de jeux et stratégies. L’entraîneur(e) est certifié(e) 
par Tennis Québec et Canada, et membre l’APT. 

MICRO TENNIS POUR LES ENFANTS DE 3 À 5 ANS 

Présence d’un parent obligatoire durant le cours

Saison :  Les samedis matin du 20 juin au 1er août (7 semaines 45 min./sem.)
Heure :  De 11 h 00 à 11 h 45 
Coût :  65 $

Le  Tennis des tous petits est un programme de tennis préscolaire conçu pour inspirer les 
enfants à travers l’imagination et une série de jeux d’adresse permettant aux tout-petits de 
se familiariser avec la balle et d’apprendre à se repérer dans l’espace.

Grâce à ce programme, l’enfant apprendra à : 
- Développer l’interaction avec l’environnement. 
- Contrôler la position du corps et la posture.
- Développer ses habiletés de déplacement comme le saut et la course.
- Manipuler la raquette, y compris lancer, attraper et faire rouler la balle.  
                                                    

MINI TENNIS : POUR LES ENFANTS DE 6 À 8 ANS

Saison :  Les samedis matin du 20 juin au 1er août (7 semaines 1hr/sem.)
Heure :  De 9 h 00 à 10 h 00 (sur 2 terrains)
Coût :  75 $

MINI TENNIS : POUR LES ENFANTS DE 9 À 11 ANS

Saison :  Les samedis matin du 20 juin au 1er août (7 semaines 1hr/sem.)
Heure :  De 10 h 00 à 11 h 00 (sur 2 terrains)
Coût :  75 $   

TENNIS DÉBUTANT/INTERMÉDIAIRE : POUR LES ADOS 12 À 17 ANS

Saison :  Les lundis du 15 juin au 27 juillet (7 semaines, 1 h 30/sem.)
Heure :  De 18 h 00 à 19 h 30 (sur 2 terrains)
Coût :  105 $

TENNIS DÉBUTANT/INTERMÉDIAIRE : POUR ADULTES 18 ANS ET PLUS

Saison :  Les lundis du 15 juin au 27 juillet (7 semaines, 1 h 30/sem.)
Heure :  De 19 h 30 à 21 h 00 (sur 2 terrains)
Coût :   105 $ 

Les citoyens sont invités à participer à notre
2e tournoi de golf qui aura lieu samedi le 30 mai 

prochain au Club de Golf Rivière-Rouge
de Coteau-du-Lac. 

Ce tournoi est organisé dans le cadre d’une levée de fonds pour 
installer des jeux d’eau dans un parc.

Pour plus d’information, contactez le responsable du tournoi, 
Monsieur Jacques Pilon au 450 456-9687 ou par courriel à

conseiller4@st-clet.com 

 Golf + Voiturette + Souper  110 $  •  Souper seulement : 40 $

TOURNOI DE GOLF
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ORGANISMES

VENTE DE GARAGE
SAMEDI 13 JUIN ET DIMANCHE 14 JUIN

ENDROIT
607-609 ROUTE 201
Site de l’église de Saint-Clet
POUR RÉSERVER UN ESPACE
DE VENTE, COMMUNIQUEZ
AVEC LE 450 456-3834 OU
450 456-3941

LES REPAS PARTAGÉS 
DE ST-CLET
Un petit mot pour vous dire merci de l’appui, 
l’assiduité et l’encouragement que vous témoignez 
tous les mois au rendez-vous des Repas Partagés 
de St-Clet. 

Un merci spécial à tous les bénévoles. Votre 
contribution et votre générosité sont essentielles 
au succès de nos rencontres 
mensuelles.

Le prochain rendez-vous 
est mercredi, le 20 mai.
Bon été!

Annette Roy, présidente
450 456-3202

INSCRIPTION À LA
LIGUE DE PÉTANQUE
Une nouvelle saison de la pétanque 
commencera le 19 mai prochain. Le coût est de 15 $ 
par personne pour la saison. Bienvenue à tous!

Louise Legault, présidente
450-456-3554

CLUB DE L’ÂGE D’OR DE 
SAINT-CLET
Quelques mots pour vous souhaiter un très beau 
printemps. J’aimerais remercier les membres de mon 
comité ainsi que mes précieux bénévoles Michèle 
Chenail et Georges Asselin.

Le comité :
Jean-Marie Paiement, vice-président
Aline Allard, secrétaire-trésorière
Ginette Farand, directrice
Jacky Masse, directrice

Notre souper de fermeture aura lieu le 
samedi 23 mai à la salle communautaire
de Saint-Clet au 4, rue Du Moulin.

A très bientôt! 
Mariette Montpetit, présidente

LE MUNICI’parle
CERCLE DE FERMIÈRES 
DE SAINT-CLET 

Les Cercles de Fermières 
du Québec célèbrent leur 
centenaire... 100 ans, ça se 
fête en grand!
Le 25 février dernier était un grand 
jour pour quelque 34 000 membres 
des Cercles de Fermières du 
Québec. La population est invitée à 
rendre hommage à ces femmes de 
tête et de cœur qui, de génération 
en génération, ont marqué l’histoire 
du Québec.  

À ne pas manquer l’évènement 
Tricot graffiti 
Au cours de la belle saison, nous 
vous invitons à visiter la Route du 
Tricot graffiti à travers notre région 
et notre province.

Le tricot graffiti est l’art du tricot 
pour recouvrir le mobilier urbain : 
banc, arbre, lampadaire, etc.

Afin de commémorer les 100 ans 
d’existence des Cercles de  
Fermières du Québec, notre tricot 
sera installé à la  croisée des routes 
201 et 340, sur la place de l’église.

Les détails du parcours seront 
dévoilés sur le site Web des CFQ, 
www.cfq.qc.ca, sous peu.

Un geste pour MIRA…  
mais aussi pour la planète.

Le Cercle de Fermières de Saint-
Clet participe au programme de 
récupération de cartouches  
d’imprimantes laser et à jet  
d’encre ORIGINALES, ainsi que 
la récupération de vos téléphones 
cellulaires inactifs.

Saviez-vous qu’en donnant à la 
Fondation MIRA, vous changez non 
seulement la vie des personnes non 
voyantes et des enfants et adultes 
souffrant de handicaps moteurs, 
mais également celles des jeunes 
présentant un trouble du spectre  
de l’autisme (TSA) ou un trouble 
envahissant du développement 
(TED)?

Une boîte à cet effet est installée à 
l’Hôtel de Ville au 4, rue du Moulin 

Vendus exclusivement 
dans les Cercles de 
Fermières du 
Québec

TRUCS ET 
ASTUCES 
Express

Excellents trucs et astuces qui 
vous aideront dans vos tâches 
quotidiennes d’entretien ou dans 
l’organisation de votre foyer. 
Surveillez également la nouvelle
parution dans la collection Qu’est-ce 
qu’on mange? : QQM…CET ÉTÉ.

Les prochaines rencontres auront lieu
le mercredi 13 mai de 10 h 00 à 
15 h 00 et le mardi 9 juin de 19 h 00
à 23 h 00 à la salle communautaire. 

Les membres du Cercle de Fermières 
vous invitent à venir les rencontrer 
pour connaître les activités et 
souhaitent votre venue dans
leur groupe.

Carmen Lalonde  450 456-3173 
Liliane Pharand 450 456-3235
Suzanne Sureau 450 456-3456
Lucie Farand  450 456-3898
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LE MUNICI’parle

LOISIRS DE SAINT-CLET
loisirs.munst-clet@videotron.ca

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Téléphone : 450 456-3306
Télécopieur : 450 456-1168
incendie.munst-clet@videotron.ca

VOIRIE
voirie.munst-clet@videotron.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
25, rue Piché
Téléphone : 450 456-3175
clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

HÔTEL DE VILLE SAINT-CLET
4, rue Du Moulin, Saint-Clet
Téléphone : 450 456-3363
Télécopieur : 450 456-3879
st-clet@videotron.ca

www.st-clet.com

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE 
DE SAINT-CLET

Préparation à l’école pour les 
enfants de  3-5 ans
Un programme de préparation à l’école 
qui permettra à l’enfant de socialiser tout 
en apprenant quelques pré-requis qui lui 
permettront d’être mieux préparé pour sa 
première rentrée scolaire. Les parents 
pourront aussi y apprendre des informations 
sur divers sujets concernant la rentrée 
scolaire. Ils aborderont, entre autres, le  
développement des enfants de 3-5 ans, 
 l’importance d’avoir une routine, comment 
aider l’enfant à créer des liens d’amitié, etc. 
Activité gratuite, débute en juin.
Sur inscription, Halte-garderie disponible

CAMP DE JOUR
Au menu : sports, sciences, piscine, jeux 
d’eau, cuisine sans cuisson, bricolage et 
bien plus! Les activités sportives ainsi que 
les activités scientifiques seront à l’honneur.

        Du 29 juin au 17 juillet et du  
        3 août au 28 août 2015
        Pour les enfants de 3 à 10 ans
        110 $/ 5 jours et 66 $/ 3 jours

CGA 2015 (Saint-Clet)
Coupon-Réponse
Ci-inclus, le montant
de ma contribution :   __________________  $

réparti comme suit :

______________  $  pour la dîme

______________  $  pour la quête

______________  $  autre don :

______________________________________

     en un versement          en plusieurs versements

Libellez votre (vos) chèque (s) à l’ordre de :
« Fabrique Notre-Dame-des-Champs »

Nom : ___________________________________ 

Prénom : ________________________________ 

Adresse : ________________________________

_________________________________________

Téléphone : ______________________________

Vous désirez recevoir un reçu pour impôts ?

        Oui         Non       

paroisse.notre-dame-des-champs
@outlook.com

#
SIÈGE SOCIAL

DE LA PAROISSE
1256, chemin de l’Église

Saint-Polycarpe, Québec J0P 1X0

450 265-3213

La Fabrique de la Paroisse 
Notre-Dame-des-Champs

CONTRIBUTION GLOBALE 
ANNUELLE (CGA) 

La Contribution Globale Annuelle est 
la principale source de financement 
de notre communauté chrétienne. 
Cette campagne de financement 
a débuté en novembre 2014. À ce 
jour, elle nous a permis d’amasser la 
somme de 16 367 $. Nous désirons 
remercier toutes les personnes qui y 
ont contribué. Par la même occasion, 
nous aimerions lancer un appel à 
chaque membre de notre commu-
nauté. Comme nous le savons tous, 
l’hiver a été rude cette année…, et 
les factures de chauffage pour notre 
église, plutôt salées… Nous invitons 
les paroissiens à continuer à se  
montrer généreux. Il n’est jamais trop 
tard pour contribuer à la CGA! 

INTENTIONS DE MESSE 

Nous désirons vous avertir que la 
date convenue pour vos intentions 
de messe sera dans la mesure du 
possible respectée, mais qu’il peut 
toujours advenir un imprévu qui 
nous obligerait à la reporter. 
Merci de votre compréhension.

2012 32 681 $

2013 26 847 $

2014 23 189 $

2015 16 367 $

PROGRAMMATION ÉTÉ 2015
MAISON DE LA 
FAMILLE VAUDREUIL- 
SOULANGES

190, avenue St-Charles
Vaudreuil-Dorion (QC)

Téléphone : 450 218-0561, poste 221 
(secrétaire-comptable)


